
Etape 1 : je vérifie mon Relevé de carrière :
• Sur la page 2  « RELEVE DE CARRIERE » sont présentés les périodes et points acquis pour ma retraite de base CAR.
• Sur la page « RELEVE DE POINTS CMRC (Origine AGIRC-ARRCO) » sont présentés les périodes et points transférés par l’AGIRC-ARRCO pour les périodes

avant le 1er janvier 2024.
A partir du RELEVE DE CARRIERE (CAR), je compare ligne par ligne, chaque période travaillée en vérifiant que les dates et les  Employeurs correspondent.

COMMENT VÉRIFIER MA CARRIÈRE CMRC

Périodes absentes

Période présente mais incomplète : 
il manque la période du 01/10/2003 au 31/12/2003

Période présente

Etape 2: je demande la mise à jour de ma carrière
• Si je constate qu’une période est manquante ou toute autre

anomalie, alors je remplis le formulaire de « Périodes
manquantes à signaler » comme dans l’exemple ci-dessous.
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